Le supplément 20 du 15.01.2010 reprend les modifications suivantes applicables au 15 janvier   2010 :
1) Notices
 

Notice A
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Remarque préliminaire concernant la mention des données de sécurité.

Case 37, deuxième subdivision : modification de la base légale des codes C51 et C52.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations ».

Notice B
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice C
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Remarque préliminaire concernant la mention des données de sécurité.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations ».

Notice D
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Remarque préliminaire concernant la mention des données de sécurité.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations ».

Notice E
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Remarque préliminaire concernant la mention des données de sécurité.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice F
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice G
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice H
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 37, deuxième subdivision : modification de la base légale des codes en matière de franchises + suppression du code C05.

Case 44 : modifications apportées aux points 
· « 2. Mentions spéciales » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6) ;
· « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6) ;
· « 4. Mention d’un code national « régime » (en complément de la case 37) dans la

 subdivision qui figure dans le coin inférieur droit » (modification de la base légale des codes 1C1, 1C2, 1C4, 1C5 et 1C6).
Notice I
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice J
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
Notice K
 
Légende, point 2): mention de la dernière modification des CCB et CCA + le lien de leurs versions consolidées.

Case 44 : modifications apportées aux points « 2. Mentions spéciales » et « 3. Documents produits, certificats et autorisations » (uniquement concernant la numérotation de l’appendice 6).
2) Appendices
 
Appendice 6 a)
 
Modification de l’exemple sur la première page.

A l’exportation - Code 3xxxx

Suppression des dispositions de l’article 280, paragraphe 3 du CCA.
Plusieurs modifications aux lignes suivantes.

Appendice 6 b)
 
Introduction des nouveaux codes C673, C674, C675 et Y927.

Modification de la description des codes C641, C656, U040, X002 en Y011.

Plusieurs modifications dans les colonnes "Référence législative" et "Commentaire".

Appendice 6 c)
1) Instructions

Modification du contenu de plusieurs mentions spéciales de l’instruction sur les Franchises définitives  (C.D. 510.0) suite à la publication du Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 relatif à l’établissement du régime communautaire des franchises douanières qui remplace et abroge le Règlement (CEE) n° 918/83 du Conseil du 28 mars 1983 portant sur le même objet (voir également le point « 3) Cases 37 et 44 » ci-dessous).
2) Circulaires

Suppression du code 44-C-DD.288572-2 pour lieu de chargement et de déchargement (LCD) et du code 44-C-DD.288572-3 pour lieu de chargement (LC), conformément aux dispositions de la circulaire n° D.D. 288.572 du 27 avril 2009 (C.D. 530.11) (voir modification de l’appendice 6 d) ci-après).
4) Importation et exportation de produits agricoles
Modifications au point B), 3°.

Appendice 6 d)
1) Autorisations en matière de douanes et accises
Introduction :

· du code 4005 pour lieu de chargement et de déchargement (LCD) et 
· du code 4006 pour lieu de chargement (LC)
conformément aux dispositions de la circulaire n° D.D. 288.572 du 27 avril 2009 (C.D. 530 .11).
3) Cases 37 et 44
 

Codes communautaires pour la case 37 (2) par régime
 

A) Liste par régime

Régime A : modification de la base légale des codes C51 et C52. 
Régime H : modification de la base légale des codes en matière de franchises + suppression du 
      code C05.
B) Liste par code

Suppression du code C05.

Codes nationaux pour la case 44
 

A) Liste par régime

Régime H: modificaton

· de la base légale des codes 1C1, 1C2, 1C4, 1C5 et 1C6 ;
· du numéro de la Directive TVA pour les codes 0A1, 4A9 et 6A2 ;
· des références de la circulaire.

B) Liste par code

Modification du numéro de la Directive TVA pour les codes 0A1, 4A9 et 6A2.
4) FAQ

Une FAQ 32 a été ajoutée pour ce qui concerne la mention de la donnée « destinataire » lors de l’utilisation des données de sécurité de l’annexe 30 bis du CCA.
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